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Organismes 

 

Action 

 

Période 

Prévisionnelle 

 

Territoire concerné 

 

Description de l’action Public 

Bénéficiaire 

du RSA socle 

(BRSA) 

  

 

Montant de l’aide 

du Département  

 

Financements du projet 

 

Montant de l’aide précédente 

 

Références des 

dossiers : 

- N° DI 

- N° GSU pour les 

associations 

- Réunion CTD 

- Projet 

 

 

Acta vista 

 

 

 

statut : association 

 

 

adresse : 

Fort Saint Nicolas, 

1 bd Charles Livon 

13007 Marseille 

 

 

 

Nom du Président : 

Mme Laurence 

FONTAINE 

  

 

IAE Tutorat - 

atelier ou 

chantier 

d’insertion (ACI) 

 

 

 

« abbaye de 

Montmajour » 

 

 

 

du 01/11/2018 

au 31/10/2019 

 

 

 

Pôle 7 

(Arles) 

 

Le centre des monuments historiques (CNM) est en charge de la gestion 

du site de l’abbaye de Montmajour sur le territoire d’Arles. Le CNM a 

lancé un appel d’offres afin de réaliser des réparations urgentes sur 

l’édifice. Acta vista a été retenu pour ce projet. 

Ainsi, les BRSA bénéficieront d’une formation professionnelle aux 

métiers du patrimoine telles que : 

- la maçonnerie du bâti ancien, 

- la métallerie, 

- la menuiserie, etc. 

Les objectifs de l’association consistent à recruter des personnes 

éloignées de l’emploi et de : 

- les former,  

- les qualifier,  

- les accompagner vers l’emploi, 

- valoriser le site. 

 

 

 

 

 

 

16 postes 

dont 7 

BRSA 

recrutés en 

CDDI sur 

un ACI 

 

 

Montant : 

24 500,00 € 

 

Soit 3 500,00 € x 7 BRSA 

 

 

1-Aide aux postes : 

Contrats CDDI ACI :  

État : 162  262,00 € 

CD13 : 37 114,00 € 

 

 

2-Autres recettes :  

Ventes : 375 980,00 € 

 

 

Pas d’autofinancement 

 

 

 

2018.7/168 

 

 

 

INS-001093 

 

 

 

CTD du 

07/09/2018 
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Association 

pour la cité des 

arts de la rue 

(APCAR) 

 

 

statut : 

association 

 

 

 

 

adresse : 225 

avenue des 

Aygalades 

13015 Marseille 

 

 

 

 

Président :  

M. Jean 

Sébastien 

STEIL 

 

 

 

IAE Tutorat - 

atelier ou 

chantier 

d’insertion 

(ACI) 

 

 

 

« aménagement 

paysager et 

construction de 

mobilier urbain 

– cascade des 

Aygalades » 

 

 

Du 01/01/2019 

au 31/12/2019 

 

 

 

 

Pôle n° 5 

(15
ème

 et 16
ème

 

arrondissement

s de Marseille) 

 

 

L’association pour la cité des arts de la rue s’inscrit dans la défense et la 

valorisation du site de la cascade des Aygalades. Dissimulé par l’environnement 

urbain et industriel, ce site se dégrade au fil du temps. 

Ce chantier poursuit les étapes d’aménagements paysagers et la construction 

originale de mobiliers urbains. Ainsi il participe à la revalorisation du patrimoine 

des quartiers Nord et crée une dynamique emploi. 

Les activités principales de ce chantier s’articulent autour de : 

- l’aménagement paysager ; 

- le débroussaillage ; 

- la construction et l’installation de mobilier urbain ; 

- la mise en sécurité du site par l’aménagement de berges autour de la 

cascade. 

 

L’accompagnement socioprofessionnel est axé sur la construction du projet 

professionnel et la levée de freins sociaux. Les salariés sont également formés 

aux techniques de recherche d’emploi et participent le cas échéant à des forums 

emploi. 

  

Bilan final de l’action du 01/01/2017 au 31/12/2017 : 

10 BRSA sont sortis de l’action : 

- 3 CDDI de 6 mois renouvelés 1 fois ; 

- 2 projets professionnels définis (régisseur lumière et employé espaces 

verts) ; 

- 3 BRSA en recherche d’emploi dans le secteur des espaces verts, du 

spectacle et du transport ; 

- 1 BRSA en reconnaissance qualité travailleur handicapé (RQTH) ; 

- 1 relogement en foyer jeunes travailleurs. 

 

Bilan intermédiaire de l’action du 01/01/2018 au 30/06/2018 : 

2 BRSA sont sortis de l’action : 

- 1 accompagnement dans une recherche d’emploi d’agent 

d’assainissement ; 

- 1 BRSA en recherche active d’emploi. 

 

Au vu des éléments de bilan et compte tenu de l’éloignement du public au regard 

de l’emploi et des difficultés rencontrées, les résultats de l’action 

sont satisfaisants. 

 

6 

postes 

dont 3 

BRSA 

recrutés 

en 

CDDI 

sur un 

ACI 

 

 

 

 

 

 

Montant : 

10 500,00 € 

soit 3 500,00 € x 3 

BRSA 

 

1-Cofinancements 

publics :  

Etat : 25 000,00 € 

Région : 20 000,00 € 

Ville de Marseille : 

10 000,00 € 

 

2-Aide aux postes : 

Contrats CDDI ACI :  

Etat : 65 985,67  € 

CD13 : 17 514,33 € 

 

3-Autres recettes :  

Prestations :  

20 000,00 € 

Partenariat :  

15 000,00 € 

Subventions : 

16 000,00 € 

 

 

Pas d’autofinancement 

 

 

Montant départemental 

de l’aide précédente :      

10 500,00 € pour 3 

BRSA. 

 

 

2018.6/139 

 

 

 

 

INS-001101 

 

 

 

 

CTD du 

07/09/2018 
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Déclic 13 

 

 

statut : 

association 

 

 

adresse :  

1 avenue 

Clément Ader – 

immeuble le 

concorde – 

13800 Istres 

 

 

 

Nom du 

Président : 

Monsieur Tayeb 

KEBAB 

 

 

IAE Tutorat - 

atelier ou 

chantier 

d’insertion 

(ACI) 

 

 

 

« recyclerie » 

 

 

 

Du 12/12/2018 

au 11/12/2019 

 

 

 

Pôle 9 

(Istres/ 

Martigues/ 

Marignane/ 

Vitrolles) 

Ce chantier a pour activité la récupération des biens d’équipement et de mobilier, leur 

valorisation et leur revente dans le cadre de 3 éco-boutiques situées sur Istres et Miramas. 

L’objectif de cet ACI consiste à mettre en situation de travail et encadrer les BRSA afin 

de leur permettre d’acquérir une posture et des savoir-faire autour de 4 activités 

principales : 

- la récupération par la collecte et le tri des biens d’équipements ménagers ; 

- la valorisation par la réparation et la remise en état ; 

- la revente de biens d’équipements adaptés aux personnes défavorisées ; 

- la sensibilisation des salariés à la réduction des déchets et à la réemployabilité 

des biens d’occasion. 

L’action se déroule sur les territoires d’Istres, Fos-sur-mer, Grans, Miramas, Port-Saint-

Louis et Entressen. 

 

Bilan final de l’action 2017 du 12/12/2016 au 11/12/2017 : 

19 BRSA sont sortis de l’action : 

- 2 CDI : agent d’entretien et agent de sécurité ; 

- 1 CDD de plus de 6 mois en tant qu’agent d’entretien ; 

- 1 CDD de moins de 6 mois en tant qu’employé libre-service ; 

- 1 mission d’intérim de longue durée en tant qu’agent déchetterie ; 

- 1 contrat d'accompagnement dans l'emploi à la Mairie d’Istres ; 

- 2 formations qualifiantes : 1 formation en tant qu’agent de service hospitalier et 

1 formation de peintre ; 

- 3 formations pré-qualifiantes : 1 formation découverte des métiers de l’industrie, 

une formation linguistique et une formation en bâtiment ; 

- 1 déménagement ; 

- 3 BRSA en problématique de santé ; 

- 1 sortie en retraite ; 

- 2 retours vers le référent emploi ; 

- 1 sortie en prestation activ emploi. 

 

Bilan intermédiaire de l’action 2018 du 12/12/2017 au 30/06/2018 : 

7 BRSA sont sortis de l’action : 

- 1 CDI en boulangerie sur Fos-sur-Mer ; 

- 1 CDI en boulangerie à Saint-Mitre-les-Remparts ; 

- 1 formation qualifiante ; 

- 2 contrats professionnels ; 

- 1 permis poids lourd ; 

- 1 retour vers le référent socioprofessionnel ; 

 

Au vu des éléments de bilan et compte tenu de l’éloignement du public au regard de 

l’emploi et des difficultés rencontrées, les résultats de l’action sont satisfaisants. 

 

46 

postes 

dont 23 

BRSA 

recrutés 

en 

CDDI 

sur un 

ACI 

 

 

 

 

 

 

Montant : 

80 500,00 € 

Soit 3 500,00 € x 23 

BRSA 

 

1-Cofinancements 

publics :  

État : 77 207,00 € 

Région : 47 647,00 € 

Métropole :  

20 000,00 € 

 

2-Aide aux postes : 

Contrats CDDI ACI :  

Etat : 648 996,00 € 

CD13 : 152 435,00 € 

 

3-Autres recettes :   

Prestations :  

950 541,00 € 

Autres produits : 

22 900,00 € 

 

Pas d’autofinancement 

 

 
Montant départemental de 

l’aide précédente :      

70 000,00 € pour 20 

BRSA. 

 

 

2018.6/142 

 

 

 

INS-001066 

 

 

 

CTD du 

07/09/2018 
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Evolio pays 

d’Aubagne et 

de l’Étoile 

(PAE) 

 

 

 

statut : 

association 

 

 

adresse : 

216 chemin du 

charrel, BP 529 

13681 Aubagne 

cedex 

 

 

Nom du 

Président : 

M. Marc LOW 

 

IAE Tutorat - 

atelier ou 

chantier 

d’insertion (ACI) 

 

 

« amélioration du 

cadre de vie des 

habitants des 

résidences 13 

habitat » 

 

 

Du 01/01/2019 

au 30/12/2019 

 

 

Pôle 8 

(Aubagne/La 

Ciotat) 

 

Pôle 3 

(4
ème

, 8
ème

, 9
ème

, 

10
ème

, 11
ème

 et 

12
ème

 

arrondissements 

de Marseille) 

 

Depuis plusieurs années, Evolio PAE œuvre en faveur de l’insertion vers l’emploi de 

jeunes et de bénéficiaires du RSA (BRSA) en difficulté en développant notamment 

des chantiers d’insertion. Ce chantier, porté auparavant par la structure Evolio cum 

sud (liquidée en décembre 2017), a été maintenu et récupéré avec l’accord des 

partenaires par Evolio PAE. 

Le projet de ce chantier consiste en l’amélioration du cadre de vie des locataires des 

résidences « 13 Habitat » et l’insertion des personnes ayant des freins périphériques 

sociaux et médico-sociaux. Il est axé sur l’aménagement paysager et urbain sur les 

communes d’Aubagne et de Marseille. 

Les salariés en insertion réalisent des travaux de peinture, espaces verts, second œuvre 

et petite maçonnerie.  

Ce chantier leur permet : 

- de participer à la création et à la production d’une œuvre collective à valeur 

patrimoniale et environnementale ; 

- de retrouver la volonté et la fierté de travailler avec l’estime de soi ; 

- d’être orienté, ensuite, vers un emploi ou une formation qualifiante. 

 

Bilan final de l’action du 01/01/2017 au 31/12/2017 : 

Chantier « Arpèges » sur Aubagne 

- 1 CDD agent de nettoyage d’une durée d’un an ; 

- 1 CDD de 2 mois à la Caravelle ; 

- 1 CDD ouvrier polyvalent de 4 mois ; 

- 1 CDD de manutentionnaire ; 

- 2 missions intérim (manœuvre sur chantier et manutentionnaire) ; 

- 1 essai en tant que chauffeur ; 

- 1 déménagement accompagné d’une formation ; 

- 1 formation maçonnerie ; 

- 4 recherches d’emploi ; 

- 8 contrats en cours ; 

- 2 abandons ; 

- 1 arrêt maladie. 

 

Bilan intermédiaire de l’action  du 01/01/2018 au 31/05/2018 : 

Chantier « Arpèges » sur Aubagne 

- 1 CDI sur le chantier « la ressourcerie » ; 

- 1 contrat en cours ; 

- 1 BRSA en recherche d’emploi ; 

- 1 abandon. 

 

 

 

24 postes 

dont 12 

BRSA 

recrutés 

en CDDI 

sur un 

ACI 

 

 

Montant 

42 000,00 € 

Soit 3 500,00 € x 12 

BRSA 

 

 

1-Cofinancements 

publics :  

Région : 18 154,00 € 

13 habitat : 100 000,00 € 

Métropole : 18 000,00 € 

 

2- Aide aux postes : 

Contrats CDDI ACI :  

État : 288 344,00 € 

CD13 : 51 895,00 € 

 

3-Autres recettes :  

Vente produits finis :  

15 000,00 € 

Transferts de charge : 

20 000,00 € 

 

Pas d’autofinancement 

 

 

 

2018.7/182 

 

 

 

INS-001123 

 

 

 

CTD du 

07/09/2018 
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propulse 

(centremploi) 

 

 

statut : 

association 

 

 

 

 

adresse : 43 rue 

Félix Pyat 

13300 Salon-de-

Provence 

 

 

 

 

Président : 

M. René 

ESNAULT 

 

 

 

IAE Tutorat - 

atelier ou 

chantier 

d’insertion (ACI) 

 

 

 

« agence de 

communication 

solidaire » 

 

 

Du 01/01/2019 

au 31/12/2019 

 

 

 

 

Pôle n° 9 

(Istres/Martigues

/Marignane/ 

Vitrolles) 

 

 

L’objectif de cet ACI consiste en la mutualisation et l’optimisation des 

moyens mis à disposition pour le déroulement de l’action. 

A cet égard, l’action propose la réalisation d’une maquette d’un livre 

intégrant plusieurs étapes nécessitant divers corps de métiers souvent peu 

proposés au public en difficulté (rédacteurs, infographistes, photographes). 

Ce chantier permet d’encourager le BRSA dans : 

- sa reprise de confiance en soi ; 

- son gain d’autonomie ; 

- le développement de sa capacité de travail en équipe. 

  

L’action se déroule sur le territoire de Miramas. 

 

Bilan final de l’action du 01/01/2017 au 31/12/2017 : 

12 BRSA sont sortis de l’action : 

- 1 CDI au sein de la société IKKS, 

- 1 CDD > 6 mois, en qualité de technicien informatique sur Arles ; 

- 1 BRSA sur l’ACI porté par propulse ; 

- 3 mesures d’accompagnement PLIE ; 

- 4 retours vers les référents emplois ; 

- 1 abandon ; 

- 1 réorientation vers un accompagnement social. 

 

Bilan intermédiaire de l’action du 01/01/2018 au 30/06/2018 : 

5 BRSA sont sortis de l’action : 

- 1 CDI web master au sein de la société Hen Marseille ; 

- 1 CDD > 6 mois en tant que chauffeur accompagnateur ; 

- 1 CDD < 6 mois en tant que rédacteur en agence de 

communication ; 

- 2 retours vers les référents emplois. 

 

Au vu des éléments de bilan et compte tenu de l’éloignement du public au 

regard de l’emploi et des difficultés rencontrées, les résultats de l’action 

sont satisfaisants. 

 

27 postes 

dont 14 

BRSA 

recrutés en 

CDDI sur 

un ACI 

 

 

 

 

 

 

Montant : 

49 000,00 € 

soit 3 500,00 € x 14 

BRSA 

 

 

1-Cofinancements 

publics :  

Région : 19 381,00 € 

Politique de la ville : 

10 000,00 € 

Miramas : 45 000,00 € 

AGEFOS : 3 000,00 € 

 

2-Aide aux postes : 

Contrats CDDI ACI :  

État : 247 742,00 € 

CD13 : 153 815,00 € 

 

3-Autres recettes :  

Prestations :  

176 252,00 € 

Ventes : 94 764,00 € 

 

 

Pas d’autofinancement 

 

 

Montant départemental 

de l’aide précédente :      

49 000,00 € pour 14 

BRSA. 

 

 

2018.7/190 

 

 

 

 

INS-001110 

 

 

 

 

CTD du 

07/09/2018 
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L’insertion et 

l’emploi (IE13) 

 

 

 

statut : 

association 

 

 

 

 

adresse :  

19/23 rue Léon 

Blum 

13090 Aix-en-

Provence 

 

 

 

Président :  

M. Nordine  

EL MIRI 

 

 

 

IAE Tutorat - 

atelier ou 

chantier 

d’insertion (ACI) 

 

 

 

« aménagement 

urbain et 

valorisation des 

espaces boisés » 

 

 

Du 01/01/2019 

au 31/12/2019 

 

 

 

 

Pôle n° 9 

(Istres/Martigues

/Marignane/ 

Vitrolles) 

 

 

Dans le cadre du contrat urbain de cohésion de Vitrolles, l’IE 13 met en 

œuvre, depuis avril 2012, un chantier d’insertion axé sur l’entretien des 

espaces verts, naturels et la réhabilitation des espaces collectifs sur 

Vitrolles. 

Par ailleurs, cet ACI permet à un public éloigné de l’emploi d’acquérir des 

connaissances et de travailler sur un projet professionnel par le biais d’une 

étape de parcours afin de trouver un emploi durable. 

Les activités principales s’articulent autour de : 

- l’entretien et le nettoyage des espaces verts ; 

- les travaux de création et d’aménagements des espaces verts ; 

- l’entretien du matériel et la maintenance. 

  

Bilan final de l’action du 01/01/2017 au 31/12/2017 : 

11 BRSA sont sortis de l’action : 

- 1 BRSA en recherche de formation petite enfance ; 

- 5 BRSA en recherche d’emploi ; 

- 2 BRSA en sorties emploi ; 

- 1 BRSA en mission intérim temps complet ; 

- 1 CDDI en entreprise d’insertion (EI) ; 

- 1 sorti pour raisons de santé. 

 

Bilan intermédiaire de l’action du 01/01/2018 au 30/06/2018 : 

6 BRSA sont sortis de l’action : 

- 1 BRSA en formation préparateur de commande ; 

- 3 BRSA en recherche d’emploi ; 

- 1 BRSA en réorientation sociale ; 

- 1 BRSA en réorientation santé. 

 

Au vu des éléments de bilan et compte tenu de l’éloignement du public au 

regard de l’emploi et des difficultés rencontrées, les résultats de l’action 

sont satisfaisants. 

 

16 

postes 

dont 8 

BRSA 

recrutés 

en 

CDDI 

sur un 

ACI 

 

 

 

 

 

Montant : 

28 000,00 € 

soit 3 500,00 € x 8 BRSA 

 

 

1-Cofinancements publics : 

Métropole : 40 000,00 € 

État : 14 224,00 € 

 

2- Aide aux postes : 

Contrats CDDI ACI :  

État : 229 204,00 € 

CD13 : 55 266,00 € 

 

3-Autres recettes :  

Prestations :  

101 500,00 € 

Divers : 1 613,00 € 

 

 

Pas d’autofinancement 

 

 

 

 

Montant départemental de 

l’aide précédente :      

28 000,00 € pour 8 BRSA. 

 

 

2018.7/178 

 

 

 

 

INS-001092 

 

 

 

 

CTD du 

07/09/2018 

 

 

 

 

Renouvellement 

 

  

TOTAL 

- 67 postes BRSA sur un an, recrutés en CDDI, sur 6 ACI 

 

 

234 500,00 €  
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